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.LES« ENFANTS PRETRES»
, A L'EPOQUE DE LA REFORME CATHOLIQUE

" DES C.LERCS EN QUETE D'IDENTITE ?

La Reforme catholique est a l'origine de profonds changements au creur
meme de l'Eglise mais egalement au sein des communautes paroissiales.
Aussi, s'interroger a propos d'une quete d'identite pour des clercs doni les
specificites soul pourtant, et peut-etre surtout, bien affirmees ne doit pas
surprendre. La question merite pleinement d'etre posee dans la mesure
notamment on pour la hierarchie catholique les pretres natifs, doni les
particularites avaient jusqu'alors fort peu attire l'attention, derangent de plus
en plus. En definitive leur identite propre est remise en cause. Ils semblent
attaques de toute part, y compris au sein de leur propre paroisse. Le mouve-
ment revet des aspects complexes et multiples, qu'il Caul interroger precise-
ment. Les reponses apportees, face aux modifications des parametres reli-
gieux et sociologiques, soul a rechercher non seulement dans les reglements
imposes par les eveques mais aussi dans les solutions proposees par les pretres
eux-memes. En effet, on observe un clerge ala recherche d'un certain confor-
misme que les pretres societaires croient peut-etre avoir trouve au sein du
monde canonial, realite au demeurant doni ils se soul toujours sentis proches
tout en cultivant une certaine independance. Or il semblerait que ce choix les
eloignerait de leurs soutiens apparemment les plus indefectibles, a savoir leurs
fideles, doni l'originalite, la plus ambigue qui soil, est qu'ils soul leurs
paroissiens mais aussi et surtout leurs parents. Dans une lettre en date du 14
mai 1682, dom Guillaume Bergoin, prieur de la chartreuse auvergnate du
Port-Sainte-Marie, de passage a Saint-Bonnet-le-Chateau dans les monts du
Forez, ecrit au sujet de la fraternite sacerdotale du lieu: « Ceste eglise parrois-
siale est si grande et si bien ornee qu'il y a plusieurs cathedralles dans Ie
royaume qui ne l'egalent pas, et les prestres soul ires vertueux et valent bien
des chanoines » 1. Le mot est done lache : ces pretres valent bien des « chanoi-
nes ». Voila une reconnaissance statutaire de leur role dans la societe de leur
temps. Mais, cette affirmation trouvee sous la plume d 'un chartreux suffit-elle
a resumer cette recherche d'une nouvelle identite? La reponse parait bien
courte. A travers la question de la recherche d'un modele et de ses limites, Ie

1. Arch. dep. du Rhone, 17 H 60. Je remercie vivement Laurent Borne pour m'avoir mis sur la
piste de ce document.

RHEF, t. 93, 2007, p. 34-3 a 352.
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probleme souleve reclame un traitement beaucoup plus circonstancie et
nuance. Apres avoir precise quelques questions de defiIiition ayant trait aux
enfants pretres, je m'interesserai a la place de ces derniers au sein de l'Eglise
face aux nouvelles exigences exprimees dans Ie cadre de 1a Reforme catholi-
que, puis je traiterai des evolutions de leurs relations avec leur environnement
social.

SOliS l' Ancien Regime, les communautes de pretres sont, au sein de l'Eglise
de France, des institutions paroissiales aux caracteres bien specmques 2. Ces
societes sont particulierement nombreuses dans les dioceses de montagne, du
Jura aux Pyrenees, en passant par Ie Massif central; par exemple, Ie diocese
de Clermont, que j'analyserai plus particulierement ici, en compte un peu
plus de deux cents sur un total de plus de huit cents paroisses environ.
Apparues aux XIIIe et XIVe siecles, elles accueillent exclusivement les pretres
natifs de la paroisse. Ceux-ci portent Ie nom de pretres «( filleuls » car ils ont tOllS
ete baptises dans l' eglise paroissiale qui a consacre leur renaissance spirituelle.
Les fraternites les plus considerables ont rassemble jusqu'a cent membres,
comme a Aurillac dans Ie diocese de Saint-Flour. En Auvergne, la denomina-
tion « enfant pretre» est moins communement employee qu'en Berry ou en
Lorraine 3. Neanmoins, l' expression est sans doute celIe qui resume Ie mieux la
realite de la fonction. Les pretres societaires sont, a cote du cure et de son
vicaire, des clercs au statut original. Leur specificite est liee notamment aux
conditions qui president a leur recrutement. Les compagnies les mieux struc-
turees, que sont les fraternites de pretres « filleuls et communalistes », se sont
dotees de veritables organes de gouvernement. L 'assemblee pleniere, notam-
ment, a la responsabilite de valider les candidatures. Elle s' assure que Ie postu-
lant possede certaines qualites. Ainsi, il doit prouver qu'il maitrise un tant soil
peu l' art de chanter. En effet, line des missions des communalistes est d' assurer
tout ou partie de l'office canonial. nest done indispensable pour chaque
membre de s'inserer avec harmonie dans Ie chreur. Pour sa part, Ie terme
« communaute » doit toutefois etre compris dans un sens bien particulier. En
effet, a de rares exceptions pres, ces enfants de la paroisse, ayant accede au
sacerdoce, ne menent pas line vie commune. L 'expression est done a prendre
ici dans Ie sens d'un partage des biens communs. Cette manse commune se
nourrit des nombreuses demandes de messes et d'offices divers fondes afin de
soulager les ames des defunts dans l'au-dela.

2. Pour plus de precisions, voir S. GOMIS, Les « En/ants prP-tres » des paroisses d' Auvergne,
XVl"-XVIIl" siecles, Clermont-Ferrand, 2006.

3. L'expression ~ enfant pretre »a ete rencontree a deux reprises: a Jaligny, voir arch. dep. de
I' Allier, 2 G 84 (9), quittance du 4 octobre 1637 ; ainsi qu'a Ambert 011 ces termes sont utilises
dans une requete adressee par les pretres au duc de Bouillon en 1751 (lettre reproduite dans
I'article de L. DROUOT, ~ Notes sur les eglises primitives d' Ambert et I'origine des pretres
communalistes », dans Ambert et son eglise, 1471-1971, Clermont-Ferrand, 1971, p. 25). En
revanche, cette titulature semble plus largement repandue en Berry (cf. J.-J. MEUNIER, «( La
communaute des enfants-pretres de Saint-Andre de Chateauroux *, dans Revue de l'Academie
du Centre, t. 92 (1966), p. 9-25) et dans Ie diocese de Toul (cf. C. GUYOT, ~ La communaute des
enfants-pretres, et l'inventaire des fondations de la paroisse de Mirecourt *, dans Memoires de la
societe d'archeologie lorraine et du musee historique lorrain, t. 42 (1892), p. 154-203).
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Ce travail de clarification du vocabulaire met en evidence la distinction
juridique entre les deux variantes des communautes, jusqu'alors trop souvent
confondues, meme si elles soot les Does et les autres exclusivement composees
de clercs originaires d~ lieu. Ce soot done d'une part, les societes de « pretres
filleuls I), au faible niveau de structuration et aux effectifs souvent limites
(elles rassemblent rarement plus de quatre ou cinq individus) ; d'autre part,
ce soot Ie's fraternites de « pretres communalistes I), comptant davantage de
membres (jusqu'a soixante dans Ie cas d' Ambert) , regies par des statuts
organisant droits et obligations de chacun, formant de ce fait un « college ) et
plus ~ptes ainsi a defendre leurs prerogatives face aux divers pouvoirs.

Leur role reside' principalement dans la celebration des messes pour les
~..'defunts de la paroisse, fondees par testament ou par donation. Cependant,

leur dimension spirituelle ne se limite pas a ces services pour les morts. Ces
derniers ne representent qu'un volet de la fonction cultuelle des societaires.II
convient de signaler la plus grande solennite apportee au culte paroissial, a
travers Ie lustre donne aux messes chantees, les processions et surtout, la
psalmodie commune-voire Ie chant- de tout ou partie de l'office canonial.
Au-dela de ces aspects strictement cultuels, il apparait clairement que l'iden-
tite paroissiale se structure pour une bonne part autour de la communaute de
pretres locale.

En effet, il rant egalement replacer ces fraternites dans l'economie et la
societe villageoise, dont elles constituent un Tollage essentiel. Les enfants
pretres soot au creur de dispositifs familiaux et de reseaux clientelaires. IIs
soot apparentes aux familIes aisees de la cite ou du village, qui donnent
souvent au moins un societaire par generation, surtout dans Ie cas des
communalistes dont l'organisation est plus forte.

Se distinguant par leur instruction et leur statut, ces clercs contribuent
done a la gestion des biens patrimoniaux, quand ils ne deviennent pas les
veritables chefs de leur « clan I). Les communautes sacerdotales tentent par
ailleurs de gerer rationnellement les biens accumules par Ie mecanisme des
fondations pieuses, malgre unebaisse globale de leurs revenus, de plus en plus
greves par la fiscalite. En outre, leur activite de pret, generalement a taux
modique, s'apparente davantage a une pratique mutualiste qu'usuraire. Dans
une economie d' Ancien Regime on l'argent est rare, ce capital qui permet
l'entretien d'enfants des principales familIes en echange de leurs prieres pour
les morts est done reinvesti localement ; vivants et morts en profitent, est-on
tente de dire. 11 s'agit egalement de resserrer les liens au sein de la societe
locale. Frequemment aussi, les societaires prennent en charge des ecoles ou
des institutions charitables. Au total, la fraternite sacerdotale apparait comme
une structure de renforcement du lien social au sein de la communaute

paroissiale.
Ce soot la des atouts indeniables qui permettent de comprendre combien

ces compagnies soot un element permanent du paysage religieux d'un grand
nombre de paroisses du Massif central, notamment des petites villes et des

villages auvergnats.
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Jusqu'l\, la fin du XVIe siecle, leg communautes de pretres natifs, en dehors
des structures habituelles de l'Eglise de France, jouissent d'une reelle auto-
nomie. Cette liberte d'action est patente au moment de l'elaboration des
statuts et autresreglements, Ie pouvoir de l'eveque ne se manifeste alors que
de fa<;on tres formelle. La situation la plus repandue est celIe qui voit pretres
et cure s'entendre pour desservir une meme eglise 4. En somme, avant leg
premieres decennies du XVIIe siecle, la presence de nombreuses societes
clericales ne semble done guere emouvoir Ie pouvoir episcopal. C'est seule-
..ment SODS l'impulsion d'un esprit de reforme, formalise par Ie concile de
Trente, que ~es eveques se saisissent peu I\, peu de la question du fonctionne-
ment des fraternites sacerdotales. L 'un des outils mis au service de la reforme
du clerge est celui de la visite pastorale. Nous Ie savons, l'exercice n'est pas
nouveau. Cependant, il connalt une nouvelle vigueur I\, l'issue des decisions
tridentines. II devient alors veritablement un des principaux instruments de
la politique episcopale en matiere de reforme de la vie ecclesiastique.

Dans un premier temps, la reprise en main s'exerce avant tout sur les
individus, n'est-ce pas II\, une des consequences des prescriptions tridentines
qui visent I\, modeler leg comportements clericaux selon un ideal, celui du
« bon pretre » ? En quelque Bolte, il s'agit de « contraindre les corps ». Tout
prelat reformateur se doit de contribuer I\, la mise en place de cette nouvelle
norme. Les eveques ne se contentent pas de punir leg individus. En effet, Ie
mode d'action qui consiste I\, sanctionner leg personnes connalt rapidement
ses limites. En agissant de la Bolte, l'ordinaire aurait oublie un peu vile que leg
pretres natifs sont membres d'une communaute. Or Ie pouvoir episcopal ne
peut pas Caire abstraction de cette realite bien longtemps. Dans un souci
d'efficacite, il est contraint de prendre en compte ce parametre. Le pretre
natif inscrit son action dans un cercle communautaire. Ce n'est pas un clerc
livre I\, lui-meme. Pour les prelats, il s'avere done indispensable de s'interesser
aussi aux structures d'accueil.

C'est avant tout Ie chef du diocese qui s'exprime. L 'objectif est double. II
s'agit, d'une part, de garantir leg droits du cure, d'autre part, de discipliner les
filleuls. De meme, leg colleges de communalistes ne sont pas oublies. Dans
leur cas, il s'agit surtout de rappeler les anciens statuts. Bien souvent, l'ope-
ration s'effectue ici I\, la demande des interesses eux-memes. L 'eveque inter-
vient alors plus en tant que garant de nouveaux accords passes entre ces
derniers et Ie cure.

L 'etude des textes synodaux permet de degager une certaine constance
dans la politique suivie par leg eveques clermontois, depuis leg freres
d'Estaing, Joachim (1614-1650) et Louis (1651-1664). IIs entendent tOllS que

4. Ainsi, a Charroux Ie 10 mars 1502, par acte passe devant notaire, Jehan de Sobramer,
represente par un marchand-bourgeois Jehan Douet, confie sa cure aux bans Bains de la commu-
naute, moyennant une rente annuelle de cinquante livres tournois. En contre-partie, taus les
revenus, hormis ceux provenant du « jardin *, doivent lui revenir. Neuf membres composent alors
la communaute. Trois d'entre eux sont particulierement charges d'assurer la continuite du
service divino lIs prennent Ie titre de « vicaires *. lIs doivent veiller a l'approvisionnement en pain,
en vin et en huile (arch. dep. de I' Allier, 2 G 35/2, piece no VIII).
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les communautes d'« obituaires) reproduisent, dans leur mode de fonction-
nement, Ie modele canonial5. La proximite avec l'organisation capitulaire
apparait ici avec la marque de la politique episcopale. Sans assimiler les places
d'enfants pretres 8 des prebendes canoniales, il s'agit de les Caire rentrer dans
un cadre beneficial connu et reglemente. Dans Ie meme temps, au XVIIe siecle,
8 aucune reprise, les termes « filleul ) ou « communaliste ) ne sont employes.
Est-ce uh simple oubli ou ne peut-on pas voir ici la volonte de nier les
specificites de ce clerge? C'est 18 l'un des paradoxes que l'on croit pouvoir
deceler dans les prises de position de l'ordinaire. La chancellerie episcopale
souliaiterait que ces regroupements s'inspirent du fonctionnement des chapi-
tres. Dans Ie meme temps, elle n' entend pas leur accorder une reconnaissance
quelconque ou quelque privilege que ce soit. En resume, il s'agit d'inscrire leg
fraternites de pretres et leurs membres dans les structures institutionnelles
classiques. La mise en place de seminaires doit contribuer efficacement 8
atteindre cet objectif. Fonde en 1656, par Louis d'Estaing, celui de Clermont
est confie 8 la congregation des pretres de Saint-Sulpice. II doit agir 8 la fois
comme un filtre mais aussi comme un moule. Si au XVIe siecle, puis dans les
premiers temps du XVIIe siecle, la formation rec;ue par les filleuls, Ie plus
souvent aupres du cure du village, est tres lacunaire, au XVIlIe siecle, ceux-ci
sont maintenant des clercs comme leg autres, ayant integre les memes precep-
tes. Face 8 ces offensives multiformes des eveques, les societaires ne restent
pas pour autant inactifs. En effet, on observe par exemple qu 'un peu plus de
25 % des textes normatifs emanent des seules communautes. Elles possedent
donc une reelle capacite 8 se reformer par elles-memes, sans que l'autorite
diocesaine ait 8 se manifester.

Nous l'avons dit, l'une des preoccupations majeures de l'ordinaire est de
Caire rentrer dans Ie rang cette institution bizarre. Pour ce faile, Ie modele
canonial est avance, pourtant non sans ambiguYte. Du point de vue des
principaux interesses, qu'en est-il ?

Un grand nombre de termes utilises par les societaires dans leur fonction-
nement au quotidien tend 8 rapprocher l'organisation communautaire de
celIe d'un chapitre. On ne peut qu'adherer aux propos de Louise Welter
lorsqu'elle qualifiait les communalistes de chanoines « au petit pied ) 6. De
fait, au moment de mettle en forme les statuts, il semble logique que Ie modele
suivi ait ete celui des chapitres canoniaux. Ainsi, les rapprochements sont
nombreux entre les deux structures.

Dans Ie diocese de Clermont, leg colleges de chanoines sont au nombre de
trente-quatre, non compris Ie chapitre cathedral 7. Lorsqu' on considere leur

5. Voir notamment leg Statues du diocese de Clermont, renouvellez et augmentez par Messire
Joachim d'Estaing, evesque de Clermont,publiez et distribuez au synode de septembre 1647,
Clermont, 1647, ainsi que leg Canons synodaux du diocese de Clermont, revus, corriges et
augmentes par Reverend PeTe en Dieu Louis d'Estaing, evesque dudit Clermont, Clermont,
1653.

6. L. WELTER, « Les communautes de pretres dans Ie diocese de Clermont du XIII" au XVIII"
siecles &, dans RHEF, t. 35 (1949), p. 5.35.

7. Ce chiffre est Ie resultat de la confrontation de plusieurs travaux et de sources diverges. Il
correspond a celui qui est donne par A. POn'RINEAU (dir.), Le diocese de Clermont, Paris, 1979,
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carte d'implantation, il est frappant de constater qu'aucun d'entre eux n'est
Bittle dans les archipretres d' Ardes et du Livradois. De meme, ils sont egale-
ment tres peu presents dans toute la partie occidentale. En Haute-Auvergne, on
recense un seul chapitre, celui de Saint-Chamant. Or ces regions sont celles qui
comptent Ie plus grand nombre de societes de filleuls et de communalistes. Ne
peut-on pas voir ici Ie signe d 'une trop forte concurrence des fraternites de pre-
tres.? En effet, en Auvergne, la plupart des petits chapitres collegiaux sont fon-
des sensiblement a l'epoque d'apparition des colleges de pretres natifs 8, c'est-,a-dire 

entre la deuxieme moitie du XIIIe et les debuts du XIVe siecle. La presence
des seconds n'a certainement pas favorise l'apparition de chapitres. L 'absence
de ces derni~rs a egalement contribue a renforcer la position de certaines
compagnies, parmi les plus importantes. La voie etait libre. Leur propension
a se rapprocher des structures canoniales s'en trouvait facilitee.

Les expressions « cloche capitulaire », « registre capitulaire» ou encore
« lieu capitulaire » ne sont certainement pas innocentes. Certes, il s'agit bien
de rassembler en un meme lieu les membres d'une communaute afin que
chacun fasse entendre sa voix. Cependant, les termes « chapitre ~) et « capitu-
laire ~) sont reserves, pense-t-on generalement, aux assemblees canoniales ou
monastiques. Or, pour les contemporains, la distinction ne semble pas aussi
neUe. Les eveques eux-memes utilisent habituellement ces termes. En 1676,
Ie reglement edicte par l'ordinaire pour les communalistes de Vollore, ne
statue-t-il pas sur « les assemblees capitulaires » de ladite confraternite 9 ?

II est certain que d'un point de vue strictement canonique et beneficial, les
compagnies de communalistes ne sont pas des chapitres. Nous n'avons pas
trouve la mention d'un fondateur. Tout au plus, on peut noter la forte
implication de ceux que nous appelons les « parrains », a savoir les seigneurs et
les consuls. II reste que les pretres ont su jouer sur celie ambigulte. La
distinction est d'autant plus difficile lorsque l'eglise elle-meme a ete elevee
au rang de collegiale, comme c'est Ie cas a Besse en 1498 1°. Mais, il s'agit
la davantage d'une dignite qui est accorde a une eglise. Si des simili-
tudes existent, elles ont done leurs limites. En effet, en dehors de la question
dufondateur qui donne naissance au chapitre, on ne trouve pas certains des
caracteres qui distinguent Ie chapitre de chanoines. Ainsi, Ie partage des
revenus selon un nombre bien defini de prebendes ne correspond pas au
systeme qui a cours dans les communautes de pretres. Pourtant, la regIe
connait certaines exceptions qui invitent a s'interroger sur la complexite des
relations entretenues par les enfants pretres avec l'organisation canoniale.

p. 144. En revanche, nons ignorons comment L. Welter parvient a obtenir Ie nombre de
cinquante-quatre chapitres pour Ie debut du XVII" siecle (voir La riforme ecclesiastique du
diocese de Clermont au XVII" siecle, Clermont-Ferrand, 1956, p. 8). Apres avoir depouille
plusieurs registres de decimes, notamment ceux de 1528, 1562 et 1600, il apparait que leur
nombre n' a jamais depasse celui de trente-quatre.

8. Ph. Loupes observe qu' en Guyenne la premiere vague de fondation des petits chapitres date
egalement de la premiere moitie du XIVe siecle (voir Ph. LoUPEs Chapitres et chanoines de
Guyenne aux XVII" et XVIII" siecles, Paris, 1985, p. 28-30).

9. Arch. dep. du Puy-de-Dome, 1 G 951.
10. Ibid., 1 J 599.
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Ainsi, les communalistes ne sont pas hostiles a la reduction de leur effectif.
Ceux de Gannat ont sans doute anticipe Ie mouvement. On observe que jusque
dans les annees 1660, ils ne sont jamais plus de vingt et un membres a occuper
les stalles de }' eglise ~ainte-Croix. En 1667, a leur demande, ils obtiennent la
reduction de leur nombre a quatorze 11. Dans les annees 1666-1668, leurs
confreres de Vic-Ie-Comte entreprennent a leur tour les meme demarches,
sans succes 12. En 1670-1671, dix des vingt-cinq communalistes d' Ambert
tentent la meme operation, egalement en vain. Quelles sont les motivations
des societaires lorsqu'ils se rallient a l'idee d'une reduction des effectifs?
Cert'es, il y a la volonte d'eviter des recrutements supplementaires afin de
preserver la manse commune. Pourtant, les filleuls ne sont pas uniquement
mus par la volonte d'adapter au plus juste Ie nombre des pretres aux ressour-
ces de la compagnie. Ce desir de vivre mieux en jouissant de revenus plus
decentset plus confortables, n'est-ce pas repondre aussi aux souhaits expri-
mes a Trente en matiere de discipline ecclesiastique ? En outre, Ie moyen leur
est donne de se rapprocher du modele canonial. En imposant un numerus
clausus a l'entree dans leur sodalite, leurs places sont assimilees a des preben-
des. Les questions financieres ne sont pas etrangeres a ce processus mais ilne
taut pas ometlre la notion de prestige qui guide aussi les pretres, meme si elle
appartient au domaine des images sociales. Ce que resume parfaitement bien,
au XVIlle siecle, Ie canoniste Jean-Jacques Piales :

« C' est un bien et un bien tres reel de diminuer autant qu'il est possible Ie nombre de
places de pretres societaires, de n'en conserver autant qu'il en faut pour Ie service de
l'eglise et d'y affecter des revenus pour l'honnete subsistance de ceux qui les remplis-
sent. Par ce moyen, on retranche d'une part, un objet de tentation pour des farnilles de
la lie du peuple et de l'autre, on releve ces places, de maniere que de boos sujets
peuvent y aspirer ou les accepter avec decence 13. I)

Ainsi, les communalistes utilisent a leur avantage une disposition promue
par les autorites religieuses et civiles. Cela dit, comment expliquer les deux
echecs qui touchent successivement les fraternites de Vic-Ie-Comte et
d' Ambert? Dans les deux cas, les societaires rencontrent l'hostilite de
l'assemblee des habitants. L 'opposition de ces derniers est d'autant plus forte
a Ambert que tOllS les pretres ne soutiennent pas l'initiative. En effet, celie
tendance a la fermeture n'est guere du gout des familIes. C'est aller a l'encon-
tre des principes anciens des colleges sacerdotaux, dont les lignages attendent
qu'ils puissent accueillir tOllS les clercs de la paroisse, sans limitation du
nombre. lndubitablement, aux yeux des habitants, les fraternites oublient que
leur fonction est egalement d'offrir, a chaque enfant pretre, une place au sein
de l'Eglise. C'est poser egalement la delicate question des relations fusionnel-
les entretenue entre les societes de pretres et les fideles.

11. Ibid., 1 G 1314, f. 117 a 120.
12. Ibid., 1 G 934 et GO 239.
13. Arch. nat., G 8* 2640, p. 335-377, consultation du 30 mai 17W, concernant Is communaute

d' Aurillac.
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Lorsque la communaute paroissiale intervient, au moment de la creation de
la fraternite, elle s'impose comme un partenaire incontournable. Cette recon-
naissance est fondamentale. Implicitement, les autorites consulaires affir-
ment, aux yeux .de tOllS, qu'il s'agit bien d'un corps qui emane de son
autorite 14. Pour bien comprendre la position dans laquelIe se trouve l'assem-
blee des habitants, il faut se representer que ces pretres sont avant tout tine
ema~ation de la communaute toute entiere. lIs sont ses enfants devenus
pretres. Afin d'ilIustrer plus concretement ces remarques generales, on petit
prendre pour exemple la communaute de l'eglise Sainte-Croix de la vilIe de
Gannat. Son :histoire, particulierement bien documentee, temoigne du role
majeur que l'assemblee des habitants joue dans l'implantation d'une societe
de pretres. De nombreux details sont fournis par tine charte du 6 octobre
1397. II s'agit d'une transaction entre les consuls et les communalistes. L 'acte
passe devant notaire enumere les noms des dix-huit pretres constituant alors
la communaute. lIs sont qualifies de confreres et serviteurs de l'eglise Sainte-
Croix 15. Quatre consuls representent la communaute des habitants de la vilIe.
Ces derniers avaient ete convoques peu de temps auparavant pour deliberer
sur Ie contenu de la transaction. Les habitants apparaissent comme les bien-
faiteurs de la fraternite. lIs entendent intervenir dans son fonctionnement et
favoriser son existence materielIe. On rappelIe d'une part que ses membres
doivent etre neB dans la vilIe meme; d'autre part, qu'aucun clerc etranger ne
doit etre admis et participer, en quelque maniere que ce soit, aux biens
materiels de la communaute 16. A l'evidence, l'intervention du corps de vilIe
marque la volonte que les places soient reservees aux pretres issus des familIes
locales. Par ailIeurs, les officiers municipaux detiennent Ie droit d'examiner
les differentes candidatures et de presenter les pretres de leur choix. C'est la
tine reconnaissance de leur patronage. Les ediles rendent ensuite hommage a
l'action de ces pretres grace a qui « Ie service divin est celebre avec toute la
solennite requise ». lIs deplorent cependant que les matines, ainsi que les
autres heures canoniales, ne soient pas chantees dans Ie chreur. lIs invitent
done la communaute a remedier a la situation. Voila pourquoi, afin de
completer les revenus, et en guise de compensation, l'objet de la transaction
est de confier la gestion de la maison-Dietl ou hopital des pauvres de la vilIe a
l'un des societaires. La vilIe n'abandonne pas pour autant ses droits, puisque
celui qui est choisi par ses confreres doit etre confirme par Ie consulat, qui
enquete sur sa pro bite et son aptitude. II se reserve egalement Ie droit de desti-
tuer Ie pretre designe, si d'aventure il ne donnait pas satisfaction. La tutelIe

14. N. Lemaitre a souligne leg pouvoirs des consulats sur la vie religieuse: voir N. LEMAITRE,
~ Finances des consulats et finances des paroisses dans la France du Slid-Ouest, XIVe-XVIe siecles I),
dans «L'hostie et le denier» Les finances ecclesiastiques du haut Moyen-Age Ii l'epoque
moderne (Actes du colloque d'aoat 1989), Geneve, 1991, p. 101-117.

15. Arch. dep. de I' Allier, 2 G 72-225.
16. Idem, « Considerentes quod ab antiquo et de tanto tempore quod non est memoria de

contrario, quod in dicta sanctae crucis ecclesia sunt et stant presbiteri socii et servitores ejusdem
ecclesiae, qui sunt oriundi de dicta villa, Deo servientes ibidem et vocatur communitas, absque
et quod extraneus presbiter nec alter in dicta et dictos presbiteros portionem habeat in dicta
eorum communitate ».
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exercee par Ie corps de ville est done bien reelle. Grace aces liberalites, les
moyens de controle de la communaute urbaine sur la communaute ecclesiasti-
que soot renforces. L 'hypothese se verifie a la lecture des statuts que se donne la
societe en 1416, suivis,d'articles complementaires l'annee suivante. On insiste
alors particulierement sur les dispositions intellectuelles et pastorales dont
doivent faire preuve les nouvelles recrues.1l s'agit aussi de mettre un terme a
certains abus 17.11 est probable que les consuls, presents lors de la signature des
statuts, ont egalement participe a leur elaboration. En effet, Ie ton general n' est
guere eloigne de l'accord de 1397. Autre exemple, celui de Saint-Pour<;:ain 011
« les eslus et procureur ) de cette cite soot membres de la commission chargee
d' examiner les impetrants, au meme titre que les communalistes designes et les
~res des deux paroisses de Saint-Georges et de Sainte-Croix. Aucune recep-
tion ne peut se faire sans leur assentiment. A tel point que lorsqu 'un enfant pre-
tre se presente, il doit obligatoirement au prealable demander l'accord des auto-
rites urbaines.1l semble que Ie principe ail ete admis depuis l'apparition de la
compagnie. Cette implication forte des autorites consulaires n'est-elle pas
l'assurance donnee a la population que la fraternite disposera des meilleurs
pretres afin d'assurer Ie service divin Ie plus complet ?

Certaines communautes d'habitants louent done la qualite du service
assure par leurs pretres. Ainsi, une attestation du consulat d' Ambert de
I' annee 1720 affirme, non sans une certaine exageration sans doute, que
« l'office canonial de chaque jour et les ceremonies de chaque fete s'y font avec
toute la regularite et la majeste possible, et aussi solennellement que dans les
cathedrales du royaume ) 18. Inversement, les manquements soot denonces
avec force. En 1644, Joachim d'Estaing re<;:oit les plaintes des consuls de
Montaigut-en-Combrailie. lIs denoncent l'attitude des « prestres, communa-
listes, filheuls et natifs ). Ces derniers « negligent tellement de servir ladite
esglise, qu'ils n' assistent que bien rarement a la messe paroissiale et ce encore
revetus en habillements courts et indecens, sans qu'aulcun d'eux s'employe a
chanter, officier et observer les ceremonies ordonnees et oultre ce, rarement,
les habitants soot consoles ou edifies de prieres publiques et procession ) 19.

Cela dit, cette symbiose observee entre les fideles et leurs pretres suffit-elle
a faire face aux difficultes de recrutement rencontrees par l'institution au
XVIlIe siecle? A l'inverse, la perle de puissance des colleges sacerdotaux
pourrait-elle s'expliquer par une desaffection des populations envers leur
fraternite sacerdotale ? Dans cette hypothese, selon quels processus la com-
munaute des habitants serait-elle amenee a se detourner de ses enfants
pretres ? En definitive, il ne peut s'agir d'une politique deliberee. Les raisons,
me semble-toil, soot a rechercher dans deux directions; d'une part, celie

17. Arch. dep. de l' Allier, 2 G 72-226. Statuts du 15 avril 1416, avec additions par acte du 21
juillet 1417. Le preambule du texte de 1416 n'indique-t-il pas qu'il s'agit de. reprimer leg exces
et leg fourberies de quelques-uns de ladite communaute qui usurpent et s'accablent d'outrages
comme des insenses ~.

18. Abbe E. DESRIBES, Histoire de l'eglise d'Ambert en Livradois, Clermont-Ferrand, 1874,
p. 71.

19. Arch. dep. du Puy-de-Dome, 1 G 1308 (registre 49, f. 78), reglement edicte Ie 20 mai 1644,
Ii la suite des recriminations des paroissiens.
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d'une evolution des sensibilites religieuses survenues au XVIIIe siecle ; d'autre
part, celIe des effets d'une politique episcopale efficace en matiere de disci-
pline ecclesiastique. En effet, dans la mesure ou on assiste a une baisse des
fondations pieuses, Ie fosse se creuse de plus en plus vis-a-vis de ces pretres,
dont l'une des fonctions majeures est d'unir par la priere les vivants et les
mo~ts. Les raisons en soot diverses. Cependant, elles ne soot pas exclusive-
ment religieuses. 1 'une des causes est a rechercher egalement dans la legisla-
tion royale. En effet, celle-ci entend s'attaquer aux biens de main-morte. Or les
rentes obituaires participent de ces revenus qui echappent a l'impot ou encore
aux droits de. mutation. Deja, en 1689, une premiere ordonnance reclame un
prelevement du sixieme du capital de tOllS les obits fondes. En 1749, un nouvel
edit entend renouveler « les dispositions des lois sur les etablissements et les
acquisitions des gens de main-morte I). li renforce et accentue toutes les
me-Bures precedentes. Le texte indique tres clairement que « la multiplication
des rentes constituees sur des particuliers a contribue encore a l'accroisse-
ment des biens possedes par les gens de main-morte ». Desormais, illeur est
defendu « d'acquerir, de recevoir, ni de posseder a l'avenir aucune rente sur les
particuliers, si ce n'est apres en avoir obtenu la permission du roy, par lettres
patentes, qu'il Caul en outre Caire enregistrer aupres du parlement » 20. La
legislation devient done tres severe. On comprend sans peine que de telles
exigences ne peuvent que ralentir Ie mouvement des rentes. Cela d'autant plus
que chaque demarche n'est pas gratuite.

Dans un autre registre, il est certain que peu a peu les societes de pretres
perdent leur identite. Elles soot de moins en moins des bastions d'indepen-
dance, ala fois vis-a-vis de l'eveque mais aussi du cure. Les enfants pretres
soot desormais devenus des pretres comme les autres, formes dans les memes
structures. La Reforme catholique, en reconnaissant avec difficulte celie autre
fa<;:on de vivre son etat sacerdotal, parvient toutefois peu a peu a imposer l'idee
que Ie pretre ne peut pas vraiment accomplir sa vocation en dehors de la
charge d'ame.

En outre, si au xVIIIesiecle les solidarites paysannes existent toujours, les
liens qui unissent l'ensemble des villageois ne soot plus aussi forts. En bref, on
assiste a une montee de l'individualisme. Par exemple, en Basse-Auvergne, les
« consortages » resistent moins bien aux ambitions personnelles de certains
membres de la communaute. Ainsi, Ie nombre des divisions d'hoiries connau
une augmentation dans la seconde moitie du dernier siecle de l' Ancien
Regime 21.

Les effets conjugues de ces differents facteurs n'ont pu que contribuer a un
eloignement des fideles face a l'institution. Ainsi, a la fin des annees 1770, les
ediles de Combronde pensent avoir trouver Ie remede. lis envisagent de

20. JOURDAN, DECRUSY, lSAMBERT, Recueil general des anciennes Lois frant;aises, Paris, 1825,
t. XXII, p. 226-235.

21. A. POrrRINEAU, La Vie rurale en Basse.Auvergne au XVIII" siecle (1726-1789), Paris,
1965, t. 1, p. 597. Voir egalement, B. DE MAlNBRAy-CARMANTRAND, Pratiques communautaires et
legislation royale en Auvergne (X VII".X VIII" siecles), These de droit, universite de Clermont,
1971. D. 106-119.
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transformer la compagnie de communalistes en chapitre collegial 22! Le
projet permettrait ainsi de fixer un nombre constant de pretres. En effet, Ie
principal argument avance est celui du manque de vocation pour devenir
societaire. La consequence est que leg fondations ne sont pas toujours acquit-
tees avec toute la regularite souhaitee. L' erection d 'un chapitre presenterait
beaucoup d'avantages. Les redacteurs evoquent « l'ordre et la subordination
qui seraient observes dans Ie nouveau corps » ou encore « l'augmentation de la
consommation dans Ie bourg de Combronde, occasionnee par la demeure des
chan9ines etrangers ». Les raisons invoquees ne plaident guere en faveur des
pretres natifs. Implicitement, illeur est reproche notamment de ne pas etre
tres soucieux de la ~ontinuite du service divino Il semble egalement preferable/de 

faire appel a des clercs exterieurs a la paroisse pour favoriser leg activites
d'echanges. On perl;:oit bien ici leg preoccupations de notables, soucieux
d'ameliorer la situation economique de la cite. Cependant, ils specifient tout
de meme que Ie choix devra se porter prioritairement sur des pretres issus de
lignages locaux. Il n' est done pas question de remettre totalement en cause leg
privileges des clercs. A aucun moment, l'avis des principaux interesses n'est
evoque. Cet indice plaide en la faveur d'une initiative de certains habitants,
sans que Ie consentement des communalistes n'ait ete sollicite. Or ceux-ci ne
sont pas forcement favorables a celie transformation qui enleve a leur struc-
ture une certaine souplesse dans son mode de fonctionnement. Il arrive donc
que la tutelle que leg habitants entendent exercer sur la fraternite paraisse
parfois bien pesante a celie derniere.

En definitive, aux XVIIe et XVIIIe siecles, les enfants pretres soot indeniable-
ment des clercs en quete d'une nouvelle identite au sein de l'tglise de France
et plus globalement dans Ie cadre de leur environnement social. La revolution
mentale engendree par la Reforme catholique les a conduit a s'adapter a de
nouvelles exigences notamment disciplinaires. L 'une des principales reponses
apportees a ete de renforcer la dimension canoniale de leur organisation. Mais,
ce choix revele bien des limites. En effet, en depit de leurs capacites d'adap-
tation, les bouleversements divers apparus au XVIIIe siecle, en matiere de
fondations pieuses notamment, n' out pas permis aux pretres natifs de jouer
pleinement leur role de « remouleurs de messes » 23. Au-dela, ces enfants de la
paroisse, a l'image des autres clercs, n'ont-ils pas desormais integre Ie fait que
leur sacerdoce doit s'accomplir avant tout dans la prise en charge d'une
paroisse ?

Stephane GOMIS,
universite Blaise Pascal-Clermont II.

22. Arch. dep. du Puy-de-Dome, 1 G 395, Memoire non date mais qui est posterieur a l'annee
1778.

23. Selon l'expression de V. TABBAGH, « Effectifs et recrutement du clerge seculier fran«;ais a
la fin du Moyen Age I), dans Le Clerc seculier au Moyen Age, XXII" congres de la Societe des
historiens medievistes de l'enseignement superieur (Amiens,juin 1991), Paris, 1993, p. 189.
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Les chapitres de chanoines (XVIe-XVlIle siecles)
dans Ie diocese de Clermont
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Les communautes de pretres (XVIe-XVlIIe s.)
dans Ie diocese de Clermont
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